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Mme Ève-Mary Thaï Thi Lac (Saint-Hyacinthe—Bagot, B Q):   
 
    Monsieur le Président, les règles régissant l'étiquetage des produits agricoles 
sont aberrantes. Elles tiennent compte, pour déterminer l'origine d'un produit, 
des coûts de transformation et d'emballage, ce qui, en matière agroalimentaire, 
n'a aucun sens. Ainsi, il est possible d'acheter à l'épicerie des olives étiquetées 
« produit du Canada ».  
 
    Le ministre admettra-t-il que les règles actuelles d'étiquetage des produits 
alimentaires ont pour effet d'induire les consommateurs en erreur et de priver les 
producteurs agricoles d'ici d'une part de marché? 

[Traduction] 

L'hon. Gerry Ritz (ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire et 
ministre de la Commission canadienne du blé, PCC):   
 
    Monsieur le Président, je souscris à l'objet de la question. Nous avançons 
dans ce dossier et nous obtiendrons des résultats. Nous avons déjà entamé le 
processus de consultation avec l'industrie. Un produit du Canada reste bien sûr 
un produit du Canada. Les produits « faits au Canada » comprennent l'ensemble 
des produits qui sont importés, transformés, remballés et parfois exportés à 
nouveau. Nous sommes au courant des mesures que l'industrie souhaiterait que 
nous mettions en oeuvre dans ce domaine et nous faisons des progrès dans le 
dossier. 

   (1500)   

[Français] 

 
Mme Ève-Mary Thaï Thi Lac (Saint-Hyacinthe—Bagot, B Q):   
 
    Monsieur le Président, actuellement, les producteurs et les consommateurs 
sont floués par les règles d'étiquetage des produits alimentaires. Une étude de 
l'UPA démontre que 70 p. 100 des gens croient que les produits étiquetés 
« produit du Canada » sont cultivés et transformés ici, ce qui n'est pas toujours le 
cas. 
 
    Le ministre peut-il s'engager à aider l'industrie agricole à rester compétitive en 
révisant rapidement les règles d'étiquetage afin que seuls les produits agricoles 
qui sont réellement produits ici puissent être étiquetés « produit du Canada »? 

[Traduction] 



L'hon. Gerry Ritz (ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire et 
ministre de la Commission canadienne du blé, PCC):   
 
    Monsieur le Président, il va de soi que nous avons l'intention d'agir 
rapidement, mais ce serait beaucoup plus facile si le Bloc n'avait pas voté contre 
notre discours du Trône, où figurait déjà cette mesure, si le Bloc n'avait pas voté 
contre nos budgets, où 113 millions de dollars étaient prévus. Si les députés du 
Bloc étaient vraiment sérieux à cet égard, ils se rallieraient à notre programme et 
en appuieraient la mise en oeuvre. 
 


